
Le temps de formation

Sous statut scolaire,  le temps de formation, sur les 2 ans, est réparti en moyenne ainsi :

Sous contrat d’apprentissage, en 2eme année de CAP, le temps en centre de 
formation est de 420 h annuelles,  soit 12 à 13 semaines, en alternance, de septembre 
à juin.  Elle s’organise ainsi:   

En centre de formation : En entreprise :

FORMATION sous 
STATUT MIXÉ choisi

Le recrutement de la section est à 15 élèves .

L’accès en 1ere année CAP  MIS s’effectue à l’issue de toute 
type de  3eme .

L’accès directement en Terminale CAP MIS est possible suite à un 
autre CAP  des métiers du Bâtiment.
Le déroulement :
Les deux années de formation peuvent s’effectuer au choix : 
   sous statut scolaire sur  les 2 ans 
   soit par apprentissage la 2eme année de terminale , sur avis du 
conseil de classe et à la condition d’un contrat en entreprise.

Recrutement & accès à la formation

19h  d’Enseignement Professionnel,   
pratique et théorique,
8.5h   d’Enseignement Général, 
3.5h d’Accompagnement Personnalisé
soit 31h hebdomadaires 

4 périodes de formation en milieu 
professionnel (PFMP) d’une durée de  
3 ou 4 semaines chacune.
Soit, sur les 2 ans,  14 semaines   de 
stage en entreprise.    

19h  de pratique et de théorie 
         professionnelles,
13h d’Enseignement Général, 
3h  d’Accompagnement Personnalisé
      soit 35h hebdomadaires au CFA. 

En entreprise, 6 périodes de formation  
d’une fréquence de 4 à 6 semaines 
de septembre à juin.       
Soit, en ajoutant les mois de Juillet et 
d’Août, 39 semaines par an dont 5 
semaines de congés payés.
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La seconde année est accessible en apprentissage. L’élève est aidé 
en 1ère année dans ses stages en entreprise susceptible de le 
prendre comme apprenti.
Il sera formé pour être habilitable en travail en hauteur ( MDS R408 )

en rénovation d’habitat ou en construction neuve 

en PME de service comme ouvrier qualifié

intérimaire pour le secteur industriel

attaché commercial chez un distributeur avec un supplément
de formation

PAR
:


